
On nous écrit de cette localité : 
Hier matin l r r juin, un orage effroyable qui 

rappelle celui qui éclata sur la région, dans la 
soirée du jeudi 23 août 1K55 et causa tant de dégâts 
à Saint-Oner, s'est abattu sur Haxebrouck. et sur 
ses environs. 

Après une matinée magnifique, mais d'une cha
leurs suffocante, ane nuée fortement chargée 
d'électricité montait lentement dans la direction 
du sud-ouest. Bientôt le ciel s'illuminait d'éclairs, 
et le tonnerre faisait entendre un grondement con
tinu. A 3 heures moins le quart, l'ouragan écla
tait. Le vent soufflait avec ragd, «t des grêlons 
énormes tombaient avec une violence extraordi
naire. 

Kn trois ou quatre minutes toutes les vitres du 
côté du sud-ouest ont volé en éclats. Pas une mai
son n'a été épargnée: toutes sont plus ou moins 
frappées ; elles ont été labourées par la grêle, 
comme l'aurait pu faire une vive fusillade.Et cela 
n'a rien d'étonnant quand on songe que les grêlons 
avaient la grosseur d'un œuf de pigeon et qu'il 
s'en trouvait, parmi ceux qne nous avoBS recueil
lis, qui pesaient jusqu'à 32 grammes. 

Ces grêlons, comme de mémoire d'homme, nos 
octogénaires ne se souviennent pas en avoir vus à 
Hazebrouck, avaient des formes diverses, les uns 
étaient ronds, un peu aplatis d'un côté, d'autres 
étaient oblongs, plats et anguleux. Nous avons 
ramassé un morceau de glace formé par l'agglo
mération de grêlons qui avait près de huit centi
mètres de long et pesait 106 grammes. 

Outre les maisons particulières, l'église parois
siale, l'Hôtel-de-Yille, la Sous-Préfectare, l'hos
pice, le collège communal, le Petit-Séminaire, la 
gendarmerie, les écoles de la rue Depoorter et de 
rue de l'Orphéon, l'école du Souccrai», ont 
éprouvé de nombreux dégâts. 

Les toitures vitrées du Marché couvert et de la 
('•are ont été pulvérisées, il en a été de même des 
serres de nos jardiniers fleuristes Fiquet et Meu-
r il Ion, et de celles de MM. Jœets de Métershof, 
l'aublanc, Castier, etc. Les vitrages des tissages 
Lefebvre. Tersen, Plancke père et fils n'ont pas 
été plus épargnés ; partout les ouvriers ont dû 
cesser le travail ; beaucoup de pièces sur métiers 
ont été détériorées par les éclats de vitre. 

Dans les ateliers des Indicateurs il ne reste pas 
six carreaux intacts. Notre confrère de la rue Na
tionale a été tout aussi éprouvé, le lanterneau de 
l'imprimerie a volé en mille pièces sous le choc 
redoublé de la grêle et l'atelier a été inondé. 

Des hirondelles, des moineaux, des pigeons sur
pris par la grêle ont été trouvés morts dans les 
rues de la ville. 

Le chiffre des dégradations opérées aux vitres 
seules est considérable, il faut voir le dommage 
pour y croire ; nos rues ressemblent à celle d'une 
ville mise au pillage, aussi les vitriers ne suffisent 
pointa la peine, le verre manque pour satistaireà 
toutes les exigences, 

Mais le mal le plus grave est celui qu'ont éprou
vé les récoltes, hier encore si belles. 

Los c h a m p sont bouleversés, les récoltes sont 
anéanties, c W la ruine et la misère pour beau
coup de cultivateurs. 

A Caestre, Godewaersvelde, Boire, Pradelles, 
Morbeeque, Strazeele, les conséquences de cette 
grêle infernale dépassent tout ce qu'on peut con
cevoir ; plus de lin, pins de blé, plus de houblon. 

Chose étranse, tandis que l'ouragan écrasait 
notre région, à'deux kilomètres d'Hazebaouck, à 
la Krcule, on n'a rien ressenti, du moins des effets 
de la grêle. 

Hondeghem a aussi été épargné. Il semble que 
la direction de la trombe, car ce n'était rien de 
moins qu'une trombe, était du sud-ouest au nord-
est. 

On nous assure que M. le docteur Cordonnier, 
d'Vpres. qui revenait de Strazelle à Caestre en 
voitnre, a été assez grièvement blessé à' la joue, 
par les éclats de verre des vasistas. La dame B . . . 
île Caestre, a également reçu sur la main un éclat 
de verre qui lui a fait un profonde blessure. 

D'après les renseignements recueillis, les per
tes occasionnées dans la région par la grêle du 
jeudi 27 et du dinuuche 30 mai, s'élèvent pour 
dix-sept communes de l'arrondissement, à plus de 
trois cent mille francs. 

A quel chiffre évaluer les ravages de la grêle 
d'hier ? On n'y peut penser sans frémir. 

un parlera longtemps dans le pays de celte ef
frayante tempête. 

Hier soir, à l'ouverture de la séance du conseil 
municipal d'Hazebrouck, le maire, M. Georges 
Pegroote, a donné lecture d'une lettre dans la
quelle il demande à M. le préfet du Nord, des se
cours pour les victimes de l'ouragan. 

A M a r c l i l e o n e s 
l n de nos confrères a reçu la lettre suivante : 
.. Je rentre de Marchiennes ou je viens de voir un 

superbe mais triste spectacle, parti de Lille à 4 h. 28 
luus avons aperçu, en vue des bois de Marchiennes, 
une trombe de grêlons qui s'est abattu sur cette ville 
ers "inq heures et demie, cet orage épouvantable a 

duré à peu près une heure, mais tout est dévasté, il 
ne reste absolument plus rien, tout est détruit. Pour 
vous donner une idée de ce qui est tombé, au plus 
fort de la trombe, à l'arrivée du train en gaie de Mar-
,'ln'ennes, il y avait bien huit à dix centimètres 
.1 épaisseur de grêlons et après cela une pluie dilu
vienne. » 

LES GRÈVES 
DANS L'ARRONDISSEMENT D'AVESNES 

Nous recevons d'un de nos correspondants par
ticuliers, la dépèche suivante : 

Fourmies, 2 juin, 4 h. soir. 

M. le préfet du Nord, qui s'est rendu aujour
d'hui dans la région de Fourmies, a eu plusieurs 
entrevues, avec les ouvriers et les patrons. Sur ses 
instances il a obtenu des ouvriers de M. Belain, à 
Fourmies, et de ceux de M. Hiroux, à Sains, qu'ils 
reprendraient leur travail. 

La situation semble s'améliorer, et tout porte à 
croire qn'on arrivera à une entente. 

D'autre part nous lisons dans Yubsercotcur 
tTAMtmm : 

« La grève continue à s'étendre dans les centres 
lainiers de notre arrondissement ; elle a pris depuis 
deux jours assez d'importance pour appeler sur les 
lieux M. le préfet du Nord, qui est descendu hier soir 
à Fourmies, accompagné de M. le procureur de la 
République d'Avesnes. 

« Ce matin sont arrivés M. le procureur général de 
Douai et M. le chef d'escadron commandant la com
pagnie de gendarmerie du Nord. 

« La journée d'hier, à Fournies a été marquée par 
des promenades de grévistes. Les «leurs et tisseurs 
de la Sans-Pareille, au nombre de 300 le matin et 
:W) le soir, ont parcourus les rues, venant de Trieux-
de-Villers, en chantant la Marseillaise et en criant: 
Vive la grève 1 

«rlls marchaient deux par deux, les enfants en 
avant, les femmes ensuite, les hommes fermant la 
colonne. Sur leur passage un certain nombre d'ou
vriers de Callloterie, du l'a lais, ont quitté momenta
nément leur ateliers ; les tisseurs de la Parisiennne 
se sont mis à leur tour en grève, ce que voyant M. 
Belin a fermé également la filature. 

« Le nombre des ouvriers qui ne travaillent pas 
aujourd'hui à Fourmies s'élève aPOO. 

» A Wigneuies, le tissage de M. Paul Legros, et la 
filature de MM. Bonnechère, Briatte et Cie, sont fer-
mées,»'i tout, 400 grévistes. 

» A Sains les ouvriers des deux établissements Sta-
vaux-Bonnaire (filature et tissage,et Robert (filature) 
ont cessé le travail lundi dans l'après-midi ; il y a 
500 grévistes, qui se sont promenés par fa commune 
comme à Fourmies mais d'une façon beaucoup plus 
décente. 

» Les tisseurs da MM. Hiroux et Dupont commen
cent au contraire à rentrer ; près de la moitié tra
vaillaient ce matin à neuf heures et demie. L'arrêt 
n'est du reste complet nulle part: chez M. Robert la 
préparation travaille; chez MM. Stavaux, H tisseurs 
sur 120 et 3 flleurs sur 36, mais si la grève continue 
deux ou trois jours, cette dernière maison sera forcée 
de renvoyer "70 ouvriers et ouvrières chargés des tra
vaux accessoires. 

» Un an-été d'expulsion a été rendu et exécuté con
tre un tisseur belge de la Parisienne, qui a excité ses 
camarades à cesser le travail; cet individu et sa 
femme gagnaient eusenable un salaire quotidien de 
13 francs 50. 

» A 'frelon, les femmes employées à la filature 
Rossette ont suivi les tisseurs, ce qui portait à près 
de 200 le nombre des grévistes, mais elles s<-»nt l'en
trées hier ; quelques-unes ont été congédiées. .. 

Enfin nous recevons cette dépêche : 
« F'ourmies, 4 juin, 3 h. 45 soir. — Les ouvriers 

de M. Belin, â Fourmies. et de M. Hirou, à Sains 
ont repris le travail, ainsi que ceux de M. Robert, 
à Hirson, 

> Un individu, faisant partie de la bande des 
grévistes qui ont parcouru les rues de Fourmies 
en poussant des cris et en chantant, a été arrêté 
pour avoir crié : Vive Napoléon! 

« 11 reste actuellement 570 grévistes à Four
mies, 125 à Sains, 250 à Wiquehies, 115 â Trélou. 
Le tribunal correctionnel a condamné, aujour
d'hui, à trois mois de prison, le nommé Dupont, 
rattacheur, qui avait porté des coups â une fem
me qui voulait reprendre le travail. » 

SITUATION METEOROLOGIQUE. — Paris 2 juin. — 
Les faibles pressions Océaniennes se pont propagées jus
qu'à la mer du Muté où ta baisse atteint 8 ni[m et le maxi
mum barométrique est retoulê de ta Baltique vers fa Rus
sie Moscou 767 mmi. 

La température continue à monter en Danemark et le 
temps reste relativement froid au nord-ouest de l'Europe 
Le thermomètre marquait ce uia'in t" à Bodo, 16 a Moscou, 
16 à Paris, 23 à Nice et 25 à Biskra. 

En France, de nombreux orages ont éclaté ; ils vont per
sister et le temps va rester chaud. 

Hier, à Paris, on a signalé de ta pluie vers sept heures 
du soir et des éclairs toute ta nuit. 

Maximum, 27-3. Minimum, 11-9. 

CHRONIQUE LOCALE 
R O U B A I X 

E t a b l i s s e m e n t d e b a r r e s d e s a u v e t a g e . — 
Dans la séance du H) mars, le conseil municipal, 
justement ému des nombreux accidents se produi
sant journellement dans le canal, a voté l'établis
sement de barres de sauvetage sur les deux rives. 
Cette décision vient d'être revêtue de l'approbation 
préfectorale, et l'adjudication de l'entreprise aura 
heu le lundi 28 juin. Le devis s'élève à la somme 
de 2.500 francs. 

P o m p e s à i n c e n d i e . — Conformément au 
projet adopté par le Conseil municipal, dans sa 
séance du l i mai, il va être procédé à la construc
tion d'un dépôt de pompes à incendie,rue Descartes. 
L'adjudication aura lieu le lundi 28 juin ; le devis 
s'élève à la somme de 1,535 fr. i l . 

U n e n o u v e l l e qui causera grand plaisir aux 
amateurs de bains froids—et Dieu sait si leur nom
bre est considérable ! L'ouverture de l'Ecole de na
tation est fixée à demain samedi. 

P o s t e s e t t é l é g r a p h e s . — Un concours pour 
le surnumérariat des postes et télégraphes aura 
lieu le jeudi 5 août 1880 au chef-lieu de chaque 
département. 

Peuvent y prendre part les jeunes gens de 17 à 
2» ans sans infirmités, ayant une taille de 1 m.51 
au minimum, ainsi que les anciens militaires et 
les fonctionnaires publics comptant trois années 
de service rendus à l'Etat et âgés de moins do 30 
ans. 

Les candidats devront adresser sans retard leur 
demande au Directeur des postes et télégraphes du 
département, qui leur transmettra le programme 
de l'examen. 

La liste d'inscription sera close le :!0 juin 188(1. 

L a s o c i é t é d ' E m u l a t i o n d e R o u b a i x se 
réunira en séance ordinaire vendredi 4 juin, à huit 
heures du soir. — Ordre du jour : 1° Rapport sur 
sur les dernières expositions artistiques à Rou-
baix-Tourcoing, enl884-18S5, par M.A.Prouvost-
Bénat. — 2" Les nouvelles piles électriques et 
leur application à l'éclairage domestique et indus
triel intermittent, par M. l'abbé Art. Courquin. 
— S" Diverses autres communications. 

P a r s u i t e de l'exécution de travaux de cons
truction d'un aqueduc, la circulation sera inter
rompue pendant plusieurs jours sur le boulevard 
de Metz. 

On s i g n a l e dans la rue Sébastopol l'affaisse
ment de quelques mètres de trottoir et d'une par
tie da la route de l'aqueduc. Cet état de choses 
présentant des inconvénients pour la circulation, 
il serait urgent d'y remédier. 

I n s p e c t i o n d e s d e n r é e s a l imenta i re» . — 
Pendant le mois de mai, le service d'inspection 
des denrées alimentaires a saisi, comme impropres 
à la consommation, 150 kii. de viande, 7G kil. de 
poisson, 6 kil, d'écrevisses. 53 ki l . de légumes et 
80 litres de lait battu. De pics, deux chevaux pré
sentés pour la boucherie ont été refusés et envoyés 
à l'équarrissage 

On a n n o n c e pour le 13 juillet un fort brillant 
carrousel à l'établissement des Champs-Elysées. 

O n n e p e u t qu'applaudir à desmesures comme 
celles que vient de prendre M. le préfet du Nord. 
Ce magistrat a signé un arrêté d'expulsion contre 
une femme de mauvaise vie, Virginie Reynaert, 
de nationalité belge. Cette fille est l'une de celles 
qui avaient racollé lesagents, le soir où estarrivée 
l'affaire de la rue de Magenta. L'arrêté préfectoral 
porte en considérants : « que la nommée Virginie 
» Reynaert se livre ouvertement à la prostitution 
» et que sa présence à Roubaix est de nature à 
nuire à la sécurité publique, » 

Puisse ce premier pas dans la voie de la fermeté 
produire un effet salutaire! 

L a p o l i c e instruit en ce moment une nouvelle 
affaire de moeurs qui se serait passée dans une 
maison de la rue de Lannoy. Nous disons « qui se 
serait » car bien que deux arrestations aient été. 
opérées, lajusticeest loin d'avoir la certitude de la 
culpabilité des inculpés, et on s'attend même à les 
voir relaxer un jour ou l'autre. La victime serait 
une jeune tille de dix-neuf ans, de réputation fort 
équi voque. 

J e u d i , le parquet a lancé un mandat d'amener 
contre un serrurier nommé Gustave Kints, et le 
même jour, à onze heures et demie du soir, M. Al
fred Marais, sous-inspecteur de sûreté, le mettait 
en état d'arrestation à la sortie du bal de Ma Cam
pagne. Kints avait sur lui une somme de 400 
francs; il a été conduit vendredi matin à Lille. 
Quelques jours auparavant, il avait vendu son 
mobilier en répétant aux habitants de son quar
tier qu'il allait se fixer à Paris. 

Onneconnait pas le véritable motif de cette 
arrestation. 

U n o r a g e d'une violence inouïe s'est déchaîné 
sur la ville dans la soirée de mercredi entre cinq 
et sept heures.Pendant plus d'une heure,uneaverse 
effroyable n'a pas discontinué, augmentant plutôt 
de véhémence jusqu'au moment où elle s'est arrê
tée tout-à-coup. Les arbres des boulevards, ceux 
des promenades, les jardins ont ;été très éprou
vés. 

C'est e n j u i n qu'a lieu le solstice d'été, le 21, 
à midi 50. Juin a par conséquent les jours les 
plus longs de l'année. Voi-n quelques d;ctons au 
sujet de ce mois. Tout d'abord : 

Juin laborieux 
Rend le laboureux joyeux 

Oh ! juin ! soyez laborieux, s. v. p. 
Si la fête d'Apolline, .'il mai, nous mouille. 
Qu'à Saii;t-Claude,au 0 juin,le ci-1 sombre débrouille. 

Comme la fête de sainte Apolline a été mouil
lée, il faut prendre notre partie : le triomphe du 
parapluie est assuré duram trois jours encore. 

Mais ce n'est rien, voici saint Médard qui arrive 
(8 juin) avec sa promesse d'un déluge, 

A moins que Saint Barnabe (Il juin) 
Ne vienne lui couper le pié. 

Petite amputation qui sera désirée par les 
coeurs même plus sensibles : 

Blés fleuris à la Saint-Baruabé 
Présage d'abondance et qualité 
Et, s'il fait très-beau, sois certain 
D'avoir abondamment du grain. 

Un peu naïf, le vieux proverbe, mais d'une 
justesse incontestable : 

S'ilpletitàla Saint-Gervais (litjuin) 
Pour les blés, signe de mauvais : 
D'yceux, la troisième partie 
Est ordinairement pourrie. 

Saint-Gervais a un rôle beaucoup plus beau ; 
c'est lui qui retire Saint-Médard de l'eau, quand 
Saint-Barnabe n'a pas voulu accomplir le sauve
t a g e 

Saint-Jean (21) doit toujours une averse. 
Diable ! La journée du SI juin pourrait être bien 

mouillée, car : 
Eau de Saint-Jean 
Dure longtemps 

Peu rassurants, les dictons de juin ; aussi, en 
finissant, mettons toutes nos espérances en celui-
ci : 

De Saint-Paul, la claire journée 
Nous dénote une bonne année. 

L a n n o y . — Jules Demulier, condamné a quel
ques jours de prison, devait les faire dans la pri
son municipale de cette commune.U y était depuis 
12 heures, quand sa captivité lui paraissant peu 
agréable, il résolut de l'abréger. Le garde venait 
de lui ouvrir la porte de la prison afin qu'en exé
cution des règlements le prisonnier dût accom
plir la corvée journalière. 11 était a peine sorti 
qn'il sauta au-dessus de la tête du garde-champê
tre et prit la fuite. 

Le garde Lahousse, sans s'émouvoir, se mit à sa 
poursuiteet parvint à l'atteindre à Hem. Il a été 
réintégré,mais Demulier va passer prochainement 
devant le tribunal correctionnel de Li lie pour éva
sion. 

L e s d e u x vers que Voltaire écrivait à propos 
de Ctipidon pourraient bien être appliqués aussi 
aux maladies : 

Qui que tu sois, voilà ton maître : 
Il l'est, le fut ou le doit être. 

La maladie, en effet, est bien notre maître à 
tous, nul n'y échappe; aussi devons-nous utilisef 
tous les moyens que nous avons à notre disposi
tion pour l'éviter. Rappelons à ce sujet, les cures 
surprenantes obtenues chaque jour par les Pilules 
suisses. — < Surfonds par le Breil-sur-M.érize 
(Sarthe). Depuis plusieurs années, ma femme était 
atteinte d'une gastralgie qui la faisait beaucoup 
souffrir; elle ne pouvait pas digérer, elle avait 
toujours comme un poids sur l'estomac et de 
grands maux de tète. Depuis qu'elle prend vos 
Pilules suisses à 1 fr. 50, elle éprouve un grand 
soulagement : j'autorise M. Hertzog, pharmacien, 
rue de Grammont, à Paris, à publier ma lettre. 
COMMOX, cafetier. » Légalisation de la signature 
par M. le Maire de Surfonds. 12815 

AVIS A U X SOCIÉTÉS. — Les sociétés qui con
fient l'impression de leurs affiches, circulaires et 
règlements à la maison Alfred Reboux, rue Neuve, 17 
ont droit à l'insertion gratuite dans les deux éditions 
du Journal de Roubaix. 

T O U R C O I N G 
E p u r a t i o n d e s e a u x d e l 'Esp ierre . — fin 

vient d'afficher un arrêté préfectoral prescrivant 
une enquête d'utilité publique au sujet de l'avant-
projet de l'assainissement de l'Espierre. Les pièces 
sont déposées à la préfecture où elles peuvent 
être consultées du 1er juin au 15 juillet. I'asrié ce 
délai une commission de neuf membres, dont fait 
partie M. Charles Jongtea, président de la chambre 
de commerce, examinera les pièces ainsi que les 
réclamations qui pourraient se produire. 

P r o m o t i o n . — Nous croyons savoir que M. 
Audift'ren, inspecteur de police à la gare de Tour
coing, vient d'être, par décret ministériel, nommé 
inspecteur spécial à Lyon. 

Il se confirme que les Magasins < Aux Deux Na
tions » vont disparaître et vont se mettre en liqui
dation. On parle de la fermeture des magasins 
pour vendredtjSamedi et dimanche proehain.12813 

C r i c k - S i c k s , — Nous recevons de la commis
sion administrative de cette Société la lettre sui
vante : 

Tourcoing, le 1er juin lKHô, 
Monsieur le Rédacteur, 

Veuillez avoir l'obligeunee de publier les ligner 
suivantes : La société des orphéonistes Crick-
Sicks a été profondément touchée des nombreuses 
marques de sympathie qui lui ont été prodiguées de 
toutes parts lors de son retour de Meaux-, elle prie la 
population tourquennoise d'agréer l'expression de sa 
vive reconnaissance. 

Les Crick-Sicks garderont longtemps le souvenir 
de la réception enthousiaste qui leur a été faite et 
s'efforceront de mériter toujours les encourage
ments de leurs concitoyens. 

Agrée/, Monsieur, mes civilités empressées. 
IAI Commission ailmiiiistratice. 

Le journal YOrphéou de Paris publie dans son 
dernier numéro les appréciations du jury, sur le 
concours d'honneur de Meaux. 

Il donnera le compte-rendu des autres concours 
dans sa prochaine édition. Nous nous empresse
rons de le reproduire dès qu'il aura paru. 

Voici toujours aujourd'hni pour le concours 
d'honneur: Après avoir parlé du Choral Checë, de 
l'jtisacasMNC. de Paris, et du choral U Louac au
quel il adresse les éloges ci-après : 

« Il e;t superflu de faire l'éloge de l'excellente 
«société le Louvre Les qualités principales sont 
»la délicatesse, la grâce, le charme; elle possède 
»des voix bien assouplies, mais d'au timbre gé
néralement faible; elle est dirigée surtout par un 
»chef d'une intelligence artistique de premier or-
»dre. » 

Voici ce qu'il dit de nos orphéonistes Crik-
Sicks : 
O r p h é o n i s t e s C r i c k - S i c k s d e T o u r c o i n g . 

Directeur : L. MQ800M. 82 exécutants. 
Après avoir entendu cette admirable Société en lec

ture et en exécution, le jury ne pouvait guère avoir 
de doute sur le résultat du concours d'honneur. 
Quand un directeur dispose d'éléments aussi nom
breux et d'artistes — on peut leur donner sans 
crainte ce nom — doués d'aussi belles voix, il lui est 
facile de mener à bonne Un l'étude d'un morceau, 
quelle que soit la difficulté qu'il présente : quand ce 
directeui est doublé, en même temps, d'un excédent 
musicien,avec quel plaisir doit-il en préparer et ache
ver l'exécution! Il marche tranquillement sur un 
terrain solide : l'étude devient alors une récréation 
artistique, et non plus un elfort pénible; ses moin
dres indications sont suivies, sa pensée est compiise 
immédiatement. 

Les Orphéonistes il,- Tourcoing ont raagistrale-
nient interprète M M : l'introduction a été rendue 
avec une ampleur à laquelle tout autre société aurait 
peiné à atteindre. La dernière partie surtout a été 
rendue avec une vigueur extraordinaire ; le cri : , l« 
feu .' au l'eu ! a été savamment gradué ; la tin : La 
neige lomtie ! a été chantée avec une justesse impec
cable ; au passage : Parce MSM chemin t/uand nous 
sommes venus, les quatre-vingt-deux voix chantant 
pianissimo ont produit un immense effet.La valse eût 
du être chantée avec plus de douceur à la mesure lut 
et surtout à la reprise, mesure 153 ; à ces deux pas
sages, le rythme doit être moins accentué : Massenet 
a indiqué par des liaisons qu'il désirait un rythme 
plus .dlangui : ici ce n'est plus une valse caractérisée 
à l'allemande, mais un chant d'une grâce infinie,une 
mélodie à la Massenet pleine de poésie rêveuse. Ces 
petites observations n'ôtent rien d'ailleurs au mérite 
de cette vaillante Société et de son éminent Directeur; 
nous exprimons simplement les réflexions de l'auteur 
et du jury tout entier, certain que M. L. ROSOOR en 
tirera profit. 

A l'unanimité des voix et avec félicitations, le pre
mier prix d'honneur a été accordé aux Orphéonistes 
ir Tourcoing. Pour le jury : Julien TORCIIKT. 

A s c e n s i o n a é r o t a s t i q u e . — A l'occasion de 
la fête du quartier de Jean du Pot, M. Boitel a 
fait une ascension dans le jardin de la ferme Dalle. 
11 était accompagné d'un amateur de Roubaix. Les 

voyageurs ont heureusement opéré leur descente 
â la Madeleine-lee-Lille. 

V o l — Des malfaiteurs se sont introduits jeudi 
à midi dans la ferme de M. Juste Honoré, à l'Epine, 
et ont enlevé plusieurs couples de pigeons voya
geurs ayant une certaine valeur. 

U n e c a p t u r e . — Vendredi matin deux indi
vidus se présentaient chez une fripière de la rue 
du Haze et offraient en vente un certain nombre de 
couverts et plusieurs bijoux, chaines, bagues, 
etc., dont quelques-uns en or. Comme la prove
nance de ces objets parut suspecta à l'honnête fri
pière ; celle-ci fit prévenir la police. Quand les 
agents arrivèrent, r"un des deux individu,un jeune 
homme d'une vingtaine d'années, s'éclipsa. Quant 
à son compagnon il fut amené au poste où il refusa 
de donner des explications sur la façon dont ces 
bijoux étaient en sa possession. 

On trouva sur lui la reconnaissance d'une mon
tre en or, déposée au Mont-de-Pieté de Roubaix. 
C'est un sieur Louis Fourmentraux, né à Lille le 
21 décembre 1852, journalier, demeurant depuis 
peu de temps à Tourcoing. Une enquête est ou
verte par les soins de M. le commissaire de police 
du 1er arrondissement. 

A c c i d e n t , Mercredi soir, M. Yoreux-Frahon, 
négociant, rue Nationale, s'est brisé la rotule en 
jouant à la boule au Café tlu Commerce. Après 
avoir reçu les soins de M. le docteur Maliieu le 
blessé fut transporté à son domicile. 

L i n s e l l e s . — l a incendie s'est déclaré mardi, 
vers onze heures du soir, dans une dépendance de 
l'habitation de M. Ségard-Welcomme, entrepre
neur, hameau du Caillou. Le feu, alimenté par 
des lattes et des pièces de bois servant aux èchaf-
faudages, menaçait de prendre de grandes propor
tions quand les pompiers, accourus a la première 
alarme, purent s'en rendre maîtres. 

Il y a pour environ 800 fr. de dégâts qui ne sont 
pas couverts par une assurance. 

JL.IH.2L.Ja3 
L a d é f e n s e d e s i n t é r ê t s a g r i c o l e s . — On 

lit dans l'Echo du Nord : « M . le président de la 
République recevra dimanche prochain, à onze 
heures du matin, les délégués de la Société des 
Agriculteurs du Nord. 

» M. le sénateur Testelin, qui a obtenu cett» au
dience, présentera, ainsi que M. le préfet du Nord, 
la délégation. 

« Les représentants de la Société des Agriculteurs 
du Nord entretiendront M. le Président de la Républi
que de l'émotion qu'à produite parmi les cultivateurs 
la nouvelle de l'ajournement de la discussion des 
lois destinées à protéger l'agriculture française. 

« En ce qui concerne les sucres, ils protesteront 
surtout contre la libre entrée des sucres provenant 
des colonies étrangères. 

« Si l'exemple donné par la SociétédesAgriculteurs 
du Nord est suivi par les société et comices agricoles 
de tous les points de la France, on peut encore espé
rer que le gouvernement reviendra sur sa décision 
et fera voter les Iris proposées par M. Méline au 
nom de la commission des douanes avant la moisson. 
Mais il n'y a pas de temps k perdre, il faut que tous 
agissent vite et énergiqueme-t. 

U n i n c e n d i a i r e . —Pendant la nuit de mer
credi a jeudi, vers deux heures du matin, un vio
lent incendie s'est déclaré dans un grenier â four
rage situé dans les dépendances de l'estaminet de 
la Belle-Vue, appartenant à Mme Groulois et oc
cupé par IL Vanmn, à Canteleu. La maison d'ha
bitation seule put être préservée. 

Cet incendie est dû à la malveillance et l'incen
diaire a pu être arrêté. C'est un sieur Jean-Bap
tiste Lassasse belge d'origine, âgé de 53 ans, ma
nœuvre de maçon, demeurant à Esquermes. Mer
credi soir, cet individu avait menacé M. Vannin, 
qui refusait de lui servir des chopes à crédit, de 
mettre le feu à son cabaret avant 5 heures du ma
tin. Les gardes-champêtres Perchez et Leconte ont 
arrêté Lassasse à proximité du théâtre de l'incen
die, il a fait des aveux complets et raconté qu'il 
avait pénétré à l'aide d'une échelle dans les gre
niers à fourrage et qu'il avait mis le feu à un tas 
de foin. 

D e s c e n t e d'un b a l l o n . — Hier, vers cinq 
heures du soir, un ballon venant de Tourcoing est 
descendu dans un champ de lin situé près du che
min appelé les hautes voies. 

Aussitôt une foule considérable s'est amassée en 
cet endroit.Plusieurs habitants delà commune ont 
aidé les aéronautes à dégonfler le ballon. 

Pendant cette opération deux personnes ont été 
à moitié asphyxiées par le gaz qui s'est échappé 
subitement par une ouverture faite au ballon; on 
a dû les transporter à leur domicile. L'une des 
deux victimes est M.Doudau, de Tourcoing. 

CONCERTS ET SPECTACLES 
Hippodrome Roubaisien. —Dimanche prochain, 

à 3 heures et demie, une grande fête populaire sera 
donnée dans la salle de I'Hiopodrome-Théàtre. Elle 
consistera en joutes très-intéressantes entre les plus 
forts coureurs en sues de la région. Des prix seront 
décernés a ceux qui feront le plus de fois le tour de 
a piste sans tomber ni se rattraper. L'attrait de ce 

spsctacla pour beaucoup de nos concitoyens et le prix 
peu élevé des places donnent lieu d'espérer que le 
public sera nombreux. 

COUR D'APPEL DE DOUAI 

L a I tw .u le 
Par arrêts du SI mai, la Cour a confirmé les deux 

jugements du tribunal de commerce de Roubaix, du 
lô juin et du 20 octobre Is.s5. concernant la société en 
liquidation Ch. Lizot et Cie. de Roubaix, M. Troublé, 
de Paris, et M. Venet, de Selvigny. 

COUR D'ASSISES DU NORD 
Audience du S S W M 2 juin 

Présidence da M. le conseiller HIBON. — Ministère 
public : M. DUHAMEL substitut du procureur géné
ral. 

3e affaire 

Vol àl'église S'-Christophe à Tourcoing 
Après la lecture de l'acte d'accusation dont nous 

avons publié' un résumé, est procédée à la 
I'ÈPOSITIONS DES TÉMOINS 

1" TKMOIN.— M. Chamberlain, commissaire de 
police d Tourcoing— « Dans la nuit du 31 avril, on 
est venu me provenir que des voleurs se trouvaient 
dans la sacristie de l'église. J'ai lait chercher les 
clefs chez MM. les vicaires qui sont arrivés pour ou
vrir. Je suis alors entré en menaçant les malfaiteurs. 
J'entendis une voix disant: «Netirez pas.Je me rends» 
Je me dirigeai vers l'endroit d'où partait la voix et 
j'aperçus dans l'obscurité, un individu. C'était Prez. 
Son complice avait disparu. 

Prez était dans un état d'ivres:se tel que je n'ai 
pu l'interroger aussitôt. La réputation de sa famille 
est bonne. 

L'accusé aurait avoué à M. le commissatre avoir, 
en 1884, commis un autre vol.chez les époux Selosse, 
marchands de liqueurs, rue du Calvaire. Il est en
suite revenu sur cet aveu, prétendant s'être à tort 
vanté d'un vol dont il n'est pas coupable. Il n'est pas 
aujourd'hui poursuivi pour ce fait. 

On entend encordes dépositions de quatre témoins 
puis M. le commissaire Chamberlain est rappelé. 

U indique que, d'après les renseignements recueil
lis par lui. le complice de Prez serait un sieur Dujar-
din qui, hntons-nous de le dire, n'a absolument rien 
de commun avec le témoin du même nom. Le sieur 
Dujardin. qu'on soupçonne, n'est pas aujourd'hui 
assis au banc des accusés, parce qu'il est sujet belge, 
actuellement en Belgique, et que jamais une nation 
n extrade ses nationaux : mais sur les dénonciations 
de la justice française, i! a été mis en arrestation par
celle deson pays. 11 est actuellement à la prison de 
Tournai et comparaîtra, sans doute, ?n Belgique, de
vant une juridiction répressive. 

M. le Commissaire ajoute textuellement, au sujet 
de Prez, cette phrase a noter : <• 11 a été expulsé à la. 
suite d'une autre expulsion, ceiiedes Pères de Tour
coing. » 

PLAIDOIRIES 

Après que M. Duhamel, substitut du procureur gé
néral, a réclamé une condamnation. M* Leglay de
mande a MM. les jurés de donner des circonstances 
atténuantes et de répondre négativement sur les cir
constances aggravantes d'escalade et d'effraction. 

QUESTIONS AL' JURY 

Elles sont au nombre de sept, dont une sur 1* vol 
même et six pour les circonstances aggravantes de 
nuit, de pluralité d'auteurs, d'escalade, d'effraction 
extérieure etd effraction intérieure, entin pour celle 
tirée de ce que la soustraction a eu lieu dans un édi
fice consacré au culte. 

V e r d i c t e t c o n d a m n a t i o n 
Le verdict est le suivant : Oui d la majorité, sur 

toutes les questions, il y a des circonstances atté
nuantes. 

La Cour condamne Prez à trois ans d'emprison
nement. SINCERE. 

4e Affaire. 

INCENDIE A ROUBAIX 
Il est donné lecture de l'acted'accusationdont nous 

avons donné un compte rendu sommaire. 
L'ACCUSÉ 

Si nous avions à faire son signalement, nous le ré
digerions ainsi : taille moyenne, cheveux châtains ; 
barbe nulle ; tête ronde. 

Il est vêtu d'une redfngote noire et d'ua pantalon 
à petits carreaux noirs et blancs. I n petit chapeau 
mou de couleur noire et un foulard violet complètent 
son habilement. 

INTERiOC.ATOIRK DE L ' A C C U S Î . 

Caink avoue avoir allumé l'incendie. Il nie seuls-
seulement avoir tenu des propos menaçants. 11 ma
nifeste ses regrets de ce qu'il a fait. 

Il a commis son crime parce qu'il avait été congé
dié: ce qui lui attire cette réflexion de M. le prési
dent : « Si la patron qui renvoie son domestique mé
rite qu'on mette le feu chez lut. que mérite le domes
tique qui met le feu f » 

DÉPOSITIONS DES TEMOINS: 

i" TÉMOIN. — Jf. Jl'nry. -tl ans, coMittissitire de 
police U. Jtoubuix. « Le 1" mars, je suis couru, comme 
tout le monde, vers le lieu de l'incendie. Cette incen
die éveilla mes soupçons. Je crus aussitôt a la mal
veillance et la femme du concierge Unit par me dire : 
« Il y a le petit jarjinier qui est parti depuis deux 
jours. Il a proféré des menaces, déclarant que s'il 
avait un pistolet, il tuerait M. Bossut. 11 a ajouté que 
c'était Madame qui lui avait donné son livret, qu'il 
n'en voulait pas a celle-ci. mais que monsieur ne 
mourrait pas ce sa belle mort. 

u Le lendemain, j'ai fait venir Caink à mon bureau. 
11 a nie et prétendu être rentré chez sa tante, vers t> 
heures \\2, pour ne plus sortir de toute la soirée. J'ai 
fait vérifier son allégation et sa tante a fait counaitr» 
que s'il était revenu à 6 heures \\2. il était reparti 
une heure plus tard. Je mis donc l'accusé au courant 
de la déposition de sa parente. Il deinindaà réiléehir 
puis finit par s'avouer l'auteur de l'incendie. Il ra
conta ejmmer.t il avait pris des charbons incandes
cents dans le fourneau de la serre chaude et les avait 
jetés sur tes fagots du hangar. En quittant le parc 
de M Bo-'sut, i. avait recont'é la voiture de M. Ma/n-
rel. Ce serait le cocher qui la conduisait qui aurait 
donné l'alarme. 

» Le sentiment, auquel Caink semble a\uirc.,^fci 
est celui d un ressentiment provoqué par cette JE.*-
constance que son maître lavait congédié. M. Bof.-nu 
avait été excellent po«ur lui, mais son travail lai^aii 
à désirer. 

» L'accusé fut conduit sur le lieu du sinistre, par 
M. Marais, sous-inspecteur de police. I! dit alors: 
» Il n'y a que cela. Si j'avais su, je serais venu à 11 
heures du soir: mais je ne voulais pas que le cocher 
brûlât. 11 me donnait, de temps en temps, quelque 
chose. » 

8s TÉMOIN. — .V. Bossu t. jirésident tlu l r i > W f 
de commerce. — . Je suis assuré. La Compagnie 
d'assurances a dû me payer de T.ôOO à 8.000 fr. 

» Caink e>; entré chez'moi, à 1 àpe de l?ans.ll était 
malheureux et dans un milieu d'où je voulus le re
tirer: Je l'ai donc recueilli par charité et je l'ai em-
gloyé à arracher des mauvaises herbes dans le pai-c. 
in grandissant, il îinit par gagner jusqu'à 2 fr.jO par 

jour. 
» 11 était pourtant un peu paresseux. Le jardinier-

chef, que j'avais alors, n'en était pas content. C'est 
pourquoi je m'en suis séparé, une première fois, sept 
ou huit mois avant l'incendie. Je lui ai donné un boa 
certificat, pour se rendre en Belgique: mais il u'a paa 
tardé à revenir à Roubaix. Il me fit part alors de som 
intention d'aller à Paris : mon jardinier-chef lui re
mit même une iettre de recommandation pour quel
qu'un de Meudon. Il partit, mais pour revenir bien
tôt encore, après avoir, à Paris, passé quatre nnits 
dans un asile de nuit. 

« A son retour, je fus supplié de le reprendre. Je 
ne consentis à l'accepter de nouveau, q u i titre d'es
sai, au jour le jour. 

Il resta ainsi chez mois.moins d'un mois.Au bout de 
ce temps, je crus devoir le renvover définitivement 
Il fut reçu par sa tante qui ne petit, quand à elle, lui 
donner que de bons exemples: mais, deux jours après 
son départ, le feu éclatait." 
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FLOREAL 
XII 

(SUITE) 

Il avait été interrogé longuement sur les réu
nions qui se tenaient chez lui, mais il était resté 
muet comme la tombe. 

Il ne savait rien, avouait avoir reçu des jeunes 
gens ayant pas mal d'argent, mais n'avait jamais 
rien entendu dire d'extraordinaire par aucun 
d'eux.Les étrangers qu'il avait logés à deux repri
ses différentes n'avait pas séjourné chez lui,disait-
il, et leurs noms, Duvoix et Floréal, semblaient 
être des sobriquets plutôt que des noms vérita
bles. 

On le laissa tranquille. 
Laconvictions'était faite dans l'esprit de tous que 

le corps de l'inconnu écrasé parla cage du puits 
Saint-Pierre devait être celui d'un des excitateurs 
de la jeunesse de Montceau ; quant à l'autre, ou 
.supposait qu'il avait dû regagner Paris, d'où les 
prisonniers affirmaient du reste qu'ils recevaient 
lies erdres fréquents. 

Le calme se rétablit peu à p e u ; les Parisiens, 
attirés par la curiosité ou dans le but d'exploiter 
l'émotion populaire, regagnèrent la capitale, et 
tandis qne chacun travaillait à Montceau avec 
ardeur et confiance, un seul homme restait plongé 
clans la tristeise et l'embarras. 

C'était Volt in. J 

Il y avait un mois environ que la bande noire 
avait été arrêtée et depuis un mois, tous les jours, 
le surveillant descendait à Sainte-Marie sous un 
prétexte ou sous un autre, même lorsqu'il n'était 
pas de service. 

Les marqueurs et receveurs du jour et du fond 
avaient été surpris de cet excès de zèle, mais sup
posant que Voltin n'agissait ainsi que parce qu'il 
en avait reçu l'ordre, ils n'y avaient pas attaché 
d'importance. 

En réalité, le brave garçon apportait tous les 
jours à son beau-frère la nourriture qui lui était 
nécessaire. 

Floréal depuis sa terrible descentean puis Saint-
Pierre, était caché dans les écuries Sainte-Marie, 
se dissimulant derrière le fourrage entassé dans 
un coin pendant les heures de travail, et ne retrou
vant un peu de liberté que de dix heures du soir à 
quatre heures du matin, lorsque les mineurs étaient 
absents des chantiers. 

Un mois de solitude dans uue demi-obscurité 
continuelle avait complètement change Floréal au 
physique comme au moral. 

Il avait passé les premiers jours en proie a une 
surexcitation maladive qui n'avait pas laissé que 
d'inquiéter beaucoup Voltin. Le socialiste ne pou
vait même pas dormir ; dès que le sommeil fer
mait ses paupières des cauchemars épouvantables 
le mettaient en sueur. 

Il lui semblait qu'il tombait dans un puits et 
que Duvoix, qui l'attendait au fond, piétinait sur 
son corps lorsqu'il venait se brisait à terre. D'au
tres fois, il se voyait en prison, et dans son esprit 
affaibli par ces souffrances morales, se succédaient 
les plus lugnbrcffTigions : on lui rivait au pied e* 

au bras le bonletdu bagne, ou bien encore il mar
chait à l'èchafaud et ne s'éveillait qu'au moment 
ou sa tète allait être tranchée. 

Quelques jours de solitude absolue ramonèrent 
le calme dans cette nature exaltée et les réflexions 
sérieuses succédèrent aux rêves faux. 

Floréal revint par la pensée sur les années qui 
venaient de s'écouler, années pendant lesquelles, i 
côté de quelques satifactioas, s'amoncelaient les 
déceptions, les tristesses, les dégoûts, les haines, 
la prison, le malheur. 

Il se reporta au tempsou il travaillait modeste
ment dans son imprimerie d'Autun et se prit à 
regretter cette période heureuse de sa vie. 

Puis c'était sa fuite, 3a mère abandonnée, ses 
courses vagabondes, son affiliation à l'Internatio
nale, ses manœuvres coupables pour entraîner des 
travailleurs, et la catastrophe par laquelle avait 
failli se terminer cette vie de révolté. 

Caché dans ces profondeurs, Floréal souffrait 
étrangement, et bien qu'il ne manquât de rien, 
grâce à la générosité de son beau-frère, le malheu
reux n'était plus que l'ombre de lui-même : il 
avait soif de lumière et de liberté. 

Un jour,n'y tenant plus, il déclara positivement 
à Voltin que s'il ne prenait pas ses mesures pour 
le faire remonter, il se livrerait, préférant la pri
son au grand jour que la prétendue liberté dont il 
jouissait dans les ténèbres. 

Voltin, extrêmement embarassé, ne savait que 
faire. 

C'était un honnête ouvrier et il se trouvait dans 
l'alternative bien douloureuse, ou de dénoncer le 
frère de sa femme,ce k quoi il ne pouvait se résou
dre, ou de contiouer k tromper la surv«illaooe de 

la mine, comme il le faisait depuis un mois et par 
conséquent voler sou argent. 

C'est parce qu'il ne savait comment sortir de 
cette difficile situation que sa physionomie deve
nait île plus en plus sombre et son caractère de plus 
eu plus bizarre. 

Sa femme ne pouvait pas le conseiller ; il ne lui 
avait rien dit, et elle ignorait absolument que son 
frère fut à Montceau. 

Un matin de décembre,FloréaI lui ayant déclaré 
formellement qu'il se ferait arrêter le lendemain, 
s'il ne se décidait pas, Voltin, reconnaissant du 
reste qu'il fallait en finir, se rendit aux bureaux 
de lamine, et demanda s'jl pouvait parler à M. 
Midleston. 

L'ingénieur en chef le reçut avec bouté, et lui 
demanda ce qu'il désirait. 

— M'sieur, lui répondit Voltin, je vais bien 
vous surprendre; mais je viens vous dire que je 
ne peux plus rester à la mine. 

— Et pourquoi mon garçon 1 On est content de 
vous, vous faites bien votre service ; c'est donc 
vous qui n'êtes pas satisfait, 

— Non, m'sieur, si je me retire, le cœur m'en 
saigne, mais c'est par devoir, il le fau t . . . 

— Je ne vous comprends pas Voltin ; expliquez-
vous. 

— M'sieur, vous m'ave z toujours témoigné de 
Ja confiance, et si je resta is . . . je serais un mal
honnête homme, parce que je la trompe ! . . j'en 
abuse ! . . . 

— Voyons.Voltinje "oisque vous avez quelque 
chose sur lé coeur ; dites-moi cela; ça vous soula
gera d'abord et ensuite nous pourrons peut-être ar
ranger les choses ! 

— C'est vrai, m'sieur : depuis un mois je ne 
vis plus et j'aime mieux vous dire la vér i té . . . 
J'ai par malheur un beau-frère dont les idées ont 
tourné ; c'était un brave ouvrier ; puis il a lu des 
journaux qui lui ont fichu la tête à l'envers, et il 
s'est mis du côté des révolutionnaires... Du reste, 
vous le savez aussi bien que moi, vous n'avez pas 
oublie l'affaire de M. Waleski ! . . . 

M. Midleston écoutait avec une grande atten
tion. 

— Naturellement, continua Voltin, il ne pou
vait rester étranger à tout ce qui se passait ici ; 
il y est revenu, en se cachant de nous, b ien enten
du ; il a monté la tète aux jeunes, et bre t . . . 

— Il s'est fait mettre en prison, l'autre jour ? 
continua l'ingénieur en chef, voyant que le sur
veillant s'arrêtait. 

— Non, m'sieur, il n'a pas été pris ! 
— C'est celui des excitateurs qu'on n'a pu re

trouver ? 
— Justement. 
— Eh bien,que voulez-vous,taut mieux pour lui 

après tout ; mais je ne vois pas en quoi cela peut 
vous engager à quitter la mine. 

— Voilà, m'sienr, j'y arrive : le malheureux est 
ici ! . . . 

— Ici ! à Montceau ? 
— Oui. 
— Vous le cachez chez vous ? 
Voltin ne répondit pas à cette question. 
— Vous comprenez bien,continua-t-il,dansquel-

les conditions je me trouve; il faut, ou que je le 
livre, ou queje trompe ceux qui me donnent de 
quoi vivre ! . . . Je ne peux pas le mettre entre les 
mains des gendarmes, ma pauvre femme en 

mourrait...la mère en est déjà devenue imbécile... 
Alors j'aime mieux perdre mon gagne-pain ; jet 
suis fort, je trouverai bien du travail ailleurs t . . . 
mais c'est égal,m'sieur,c*est dur d'en être réduit 
là ! . . . 

Voltin passa sa grosse main sur ses yeux et ne 
put continuer. 

M. Midleston réfléchissait. 
— Et qu'en ferez-vous de votre beau-frère t 
— Il a bien changé, m'sieur ; il travaillera. 
— Vous êtes sûr qu'il est revenu de toutes ces 

idées folles ? 
— Il m'en a donné sa parole !... C'était un vrai 

bandit.maisi! était de bonne foi ! Que voulez-vous ? 
Il m'a exposé sa théorie ; c'eût été beau tout de 
mèm e, maïs ça ne pouvait ètre,et puis les moyens 
pour arriver n'étaient pas honnêtes... Je lui ai'dé
montré tout cela, il a reconnu queje disais vrai e t 
il ne demande qu'à réparer en travaillant ses trois 
années de folie t 

Ah ! c'est une rude leçon que celle de l'autre, 
jour ! 

— Attendez-moi là, Voltin, je vais revenir. 
Voltin s'asiit sur la chaise que venait de lui in

diquer M. Midleston, et attendit. 
— Il va peut-être me faire arrêter, pensait-il 

Oh ! il ne ferait pas ça, c'est nn trop brave hom
me ! . . . J'ai peut-être eu tort d'êtreaussi franc* 
J'aurais dû dire que je me retirais, sans donner 
d'explications ! . . . Je descendais une dernière fois 
à la fosse, je faisais remonter l'autre, et tout était 
dit : nous quittions le pays ! On ne peut pas me 
poursuivre pour avoir caché mon beau-frère • 
c'est dans la nature c e l a ! . . . maj s tromper U 
mine î 
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